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 Objectif prioritaire 3 : Maintenir un panier de services 

Un panier de services 
assuré pour les besoins de base 

Objectifs  

Conforter l’économie résidentielle, améliorer la vie des habitants du territoire, assurer un 
panier de services de base à tous. 

Les services publics et aux publics apportent des réponses concrètes aux besoins de base de 
tout un chacun : se loger décemment, se mouvoir sur le territoire, avoir accès à des 
commerces de proximité… Mais il s’agit également pour les acteurs locaux d’apporter des 
réponses qui soient dans une perspective d’adapter les modes de vie contemporains aux 
enjeux climatiques et environnementaux. 

Cette fiche-action ambitionne ainsi de contribuer à améliorer l’offre de services publics et 
privés sur l’ensemble du territoire et pour tous les publics. L’accès à un panier de services 
continue d’être un élément clé de l’attractivité et du développement économique du 
territoire . 

Types d’actions soutenues  

↘ Développement des parcours résidentiels et mise à niveau du parc de logements 

↘ Accompagnement des changements de pratique de mobilité 

↘ Soutien aux premiers ou derniers commerces de centre-bourg dans leur domaine 
d’activité (rénovation ou aménagement de local commercial) 

↘ Soutien aux actions visant à développer des services à destination de la jeunesse (création, 
réhabilitation de bâtiments et/ou équipement…) 

↘ Amélioration de la gestion des biodéchets 

Bénéficiaires  

Tous les bénéficiaires dans le respect de la réglementation européenne, nationale et 
régionale sont éligibles, hormis : 

- Les SCI, les particuliers (personne physique sans SIRET et agissant à titre personnel et 
privé en dehors de toute activité professionnelle), les agriculteurs dans le cadre de leur 
seule activité agricole. 

- Programme Territorial Européen 2021-2027 du GAL Adour Chalosse Tursan Marsan - 

FEDER OS 5.2 dédié : 600 000,00 € 
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